
       Chèr(e)s collègues,

                                                          
                                            Vous trouverez ci-joints les résultats de la CAP titularisation du 7 février 2017.

Lire la déclaration préalable

Les réponses de l'administration à nos questions sont restées très succinctes :

-  sur  la  notification  des  primes  (RISEEP) :la  présidente  de  la  CAP va
interroger ROR (bureau de gestion des primes de corps) sur le sujet et verra
avec les DREAL car elle est en réunion avec elles le 8 février 2017
- elle interrogera également ROR sur la date de sortie de la note de gestion
2017 sur le RIFSEEP
- idem sur la question concernant l’indemnité différentielle temporaire (IDT) en
DDI :  a  priori,  la  note  de  gestion  sur  le  RIFSEEP n’exclut  pas  le  dernier
versement de l’IDT mais la DRH demandera confimation à ROR

- pour les  mobilités,  elle souligne que le classement des postes dans les
groupes est en cours, ce qui justifie leur non cotation.

- la date d’appréciation des conditions à concourir s’apprécie au 1er jour du
début des épreuves mais elle se rapprochera du bureau des concours pour
voir s’il est possible de faire évoluer cette condition .
- pour le  concours interne à attaché, celui-ci aura lieu le dernier trimestre
2017 et  la  préparation à ce concours se déroulera dans tous les CVRH .
L’UNSA a  demandé  que  l’administration  soit  vigilante  sur  le  nombre  de
centres , leur implantation et la qualité de l’organisation de ce concours.
- pour la date de nomination suite aux différents  concours professionnels
de fin d’année 2016, l’administration a répondu que la date de nomination
était faite au lendemain de la promulgation des résultats, la note du 19/5/2014
n’étant pas appliquée en 2016. L’UNSA a fait part de son mécontentement sur
ce changement de règle sans en avoir au préalable informé les organisations
syndicales et les agents. Une note rectificative de la DRH sera faite.

- pour les inversions de carrière, un courrier spécifique de la DRH sera fait à
la DGAFP afin de savoir où en est ce dossier.

- plan de requalification, passage de C en B : à ce jour, 4 agents sur 183 ont
renoncés à la promotion

-  pré-CAP liste  d’aptitude (LA)  2017 :  contrairement  à  la  demande  des
organisations syndicales, il  n’y aura pas de pré-CAP spécifique pour la LA
2017. 
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Nom Prénom Affectation Mode de recrutement  Corps grade et
spécialité 

date de titularisation Avis CAP

CHICHE-BEDOS Cécile DDT 04 Concours Interne SACDD CN
(AG)

02/09/16 favorable

AKINCI Amandine DRIEA IF Concours externe SACDD CN
(AG)

15/11/16 favorable

TETARD Jean-François DEAL Guyane Emploi réservé SACDD CN
(AG)

30/12/16 favorable

Deux dossiers de prolongation de contrat ont été étudiés en CAP et ont obtenus une prolongation d’un an avec
rapport de titularisation possible dans 6 mois.
Un  dossier  de  non  titularisation  a  également  été  étudié.  L’agent  n’a  pas  obtenu  de  prolongation  de  stage
contrairement à l’avis des OS et n’a pas été titularisé.  
Les 3 dossiers de non titularisation concernaient des travailleurs handicapés. L’UNSA dénonce  un réel problème
dans ce ministère sur le recrutement et dans la prise en compte, dans les services, des problématiques spécifiques
aux travailleurs handicapés.  

SITE de l'UPSAE  : SITE de l'UPSAE  : http://unsa-upsae.syndicat.min-e2.fr/http://unsa-upsae.syndicat.min-e2.fr/

8 et 9 mars 2017 :
Pré CAP promotion (TA) 
pour les SACDD CS et CE

28-29-30 mars 2017 :
CAP promotion 2017 (LA et 
TA) pour les SACDD CN CS 
et CE

17 et 18 mai 2017 : 
CAP Mobilité 2017-9
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